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DELIBERATION 
présentée lors de l’Assemblée Générale Statutaire 

de la CCI Haute-Savoie, le Mardi 8 Février 2022 
___ 

 

Délibération habilitant le Président de la CCI Haute-Savoie à ester en justice  
___ 

 
En vertu de l’article L. 712-1 du Code de Commerce, le Président de la CCI Haute-Savoie est le 
représentant légal de l’établissement public. A ce titre, il est chargé de représenter la CCI Haute-
Savoie auprès des pouvoirs publics et dans tous les actes de la vie civile, 
 
Vu le Règlement intérieur de la CCI Haute-Savoie – Section 2, article 38. Rôle et attributions du 
Président, 
 
Vu le Code de la Justice Administrative, et notamment son article R.431-4 qui fixe le principe 
selon lequel toute personne agissant en justice au nom d’une personne morale doit être en 
mesure de justifier de sa qualité à agir, 
 
Considérant que la justification de cette qualité peut être exigée par les juridictions à l’occasion 
de certains litiges, imposant en conséquence une habilitation spécifique du Président de la CCI 
Haute-Savoie préalable à ester en justice au nom de l’établissement public, 
 
Les Membres Elus de la CCI Haute-Savoie, réunis en Assemblée Générale Statutaire, le Mardi 8 
Février 2022, au siège,  
 
Accordent une habilitation générale au Président de la CCI Haute-Savoie, à compter de sa 
nomination et pour la durée de son mandat, pour intenter au nom de l’établissement public toute 
action en justice ou le défendre dans les actions intentées contre la CCI Haute-Savoie, et plus 
généralement dans tous les contentieux de la CCI Haute-Savoie, 
 
Donnent pouvoir au Président de la CCI Haute-Savoie pour mandater tout avocat ou conseil 
juridique compétent à cette fin, 
 
Autorisent le Président de la CCI Haute-Savoie à déléguer ses pouvoirs à tout auxiliaire de 
justice ou officier ministériel habilité. 
_______________________________________________________________________________________ 
 
Résultat du vote  
 
Quorum : 21 
Nombre de membres : 40 
Nombre de membres en exercice : 40 
Nombre de membres ayant voté :   22 
 
BLEIN Emmanuelle, BOUVET Didier, BUCHHOLZER Jean-François, CARRIER Philippe,  
CHALLAMEL Cédric, CHARVIER Nicolas, CUISINIER Jean-Luc, DECARROZ Aurélie,  
DETURCHE Thierry, DROUX Véronique, DUFOUR Annie, FADILI Khadija, LATHUILLE Pierre, 
MATHAIS Delphine, MERMILLOD-LARUAZ Christine, MICHAUD Isabelle, PANTALACCI Eric,  
PAYOT-PERTIN Henri, PLANCHAMP Marie-Pierre, REY Pascal, ROUHIER Béatrice, THIRY Xavier. 
 
Nombre de voix pour :       22 
Nombre de voix contre :      0 
Nombre d’abstentions :       0 
Nombre de refus de vote :   0 

------------ 
            La Secrétaire                    Le Président                 
          Christine MERMILLOD-LARUAZ                  Philippe CARRIER 
 
 
 


